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2.2. Commentaires et questions du public
2.3. Décision du Comité
2.4. Droit d’appel
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2.1 PRÉSENTATION DU DOSSIER
(BÂTIMENT VISÉ)



2.1 PRÉSENTATION DU DOSSIER

 Le bâtiment visé ne bénéficie d’aucun statut juridique particulier (classement, citation, site du patrimoine,
etc.);

 Le bâtiment visé ne fait pas partie de l’inventaire patrimonial de la Ville et n’a pas de valeur patrimoniale
reconnue;
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2.1 PRÉSENTATION DU DOSSIER
(PROGRAMME DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ) 

Implantation sur le terrain
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2.1 PRÉSENTATION DU DOSSIER 
Le Comité responsable du contrôle des démolitions doit considérer les éléments suivants pour rendre 
sa décision :

 L'état de l'immeuble visé dans la demande;
 La détérioration de l'apparence architecturale et du caractère esthétique ou de la qualité de vie du voisinage 

causée par la démolition de l'immeuble visé dans la demande;
 Le cas échant, la valeur patrimoniale rattachée à l’immeuble à démolir dont:

 L’histoire de l’immeuble;
 Sa contribution à l’histoire locale ou régionale;
 Son degré d’authenticité et d’intégrité;
 Sa représentativité d’un courant architectural particulier;
 Sa contribution à un ensemble à préserver;
 Tout autre critère pertinent

(…)



2.1 PRÉSENTATION DU DOSSIER

(…)
 Le coût de restauration de l'immeuble visé;
 L'utilisation projetée du sol dégagé;
 Lorsque l'immeuble visé dans la demande comprend un ou plusieurs logements, le préjudice causé aux 

locataires, les besoins de logements dans les environs et la possibilité de relogement des locataires;
 La valeur économique, sociale et environnementale du projet de réutilisation du sol dégagé est égale ou 

supérieure à la valeur actuelle;
 Les enjeux relatifs au redéveloppement du terrain;
 Tout autre critère pertinent.



2.2 COMMENTAIRES ET QUESTIONS DU PUBLIC



2.3 DÉCISION DU COMITÉ



2.4 DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION

Toute personne intéressée peut, dans les 30 jours de la décision du comité, demander au Conseil de réviser 
cette décision. La demande de révision est formulée en transmettant à la greffière, dans le délai susmentionné, 
un avis écrit à cet effet.

La date limite pour déposer une demande de révision est le 7 août 2026.

Si une demande de révision de la décision est formulée, le Conseil municipal sera saisi de la demande et 
rendra sa décision finale par résolution, lors de la séance régulière suivant la fin du délai de demande de 
révision. (17 août 2026)



3. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
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